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ÂAider les pays en conflit à créer les 
conditions d'une paix durable. 



Â Tâches strictement militaires autorisées en vertu du chapitre VI de la 
Charte des Nations unies 

Â Force dôinterposition pour faire respecter un accord de cessez-le-feu 
préalablement signé entre deux, ou plusieurs, États belligérants

Â Effectifs déployés créant une zone tampon entre les parties en 
conflits afin dô®viter une recrudescence des affrontements

Â Les £tats bellig®rants nôavaient g®n®ralement pas le droit de se 
trouver ¨ lôint®rieur de la zone tampon jusquô¨ la terminaison de la 
mission

Â Les cinq membres permanents ne contribuaient généralement pas à 
ces missions jusquôen 1991. 



Â La très grande majorité des OMP ont été créées 
pendant la guerre froide. Exemple: ONUST en 1948 
chargé de la surveillance de la trêve en Palestine. 

Â (FUNU I), créée en 1956. pour éviter la reprise des 
affrontements entre lô£gypte, Isra±l, la France et 
lôAngleterre, et encadrer lôaccord de cessez-le-feu.

Â UNGOMAP crée en 1988: Mission de bons offices en 
Afghanistan et au Pakistan

Â UNAVEM en 1991: Mission de Vérification des 
Nations Unies en Angola



Â De 1948 à nos jours, evolution des OMP à cause des réalités 
politiques du terrain et les nouveaux défis pouvant entraver la paix 

Â A la fin de la guerre froide et la bipolarisation, mise en place par 
lôONU des OMP  plus importantes et plus complexes, int®grant des 
éléments non militaires

Â Les OMP de lôONU sont pass®es de  missions çclassiquesè ¨ des 
opérations multidimensionnelle pour  assurer la mise en oeuvre des 
accords de paix

Â L'armée demeure l'épine dorsale de la plupart des OMP
Â Aujourdôhui, les Casques bleus sont  aussi, administrateurs et 

économistes, policiers et experts juridiques, démineurs et 
observateurs d'élections,  surveillants des droits de l'homme et 
spécialistes des affaires civiles, de la discrimination envers les 
femmes et de gouvernance;travailleurs humanitaires, experts en 
communication et en information au public, etc.

Â Les femmes jouent un rôle de plus en plus important. Elles font 
partie des contingents militaires et de police civile



Missions de consolidation de la paix
Â Créer un environnement sur et stable afin de 

renforcer les capacités institutionnnelles nationales 
et de pr®server lôEtat de droit pour prot®ger et 
promouvoir les droits humains

Â Faciliter le processus politique en promouvant le 
dialogue et la bonne gouvernance des institutions

Â Servir de cadre pour assurer la cohérence, la 
cohésion et la coordination des activités de toutes 
les agences des Nations Unies ainsi que des  autres 
acteurs internationaux présents dans le pays. 



Afrique
Â ONUB(Burundi)
Â MINUL (Libéria)
Â MONUC(Rép. Dem. du Congo)
Â MINUEE(Ethiopie et Erythrée)
Â MINURSO(Sahara occidental)
Â ONUCI(C¹te dôIvoire)

Asie
Â UNMOGIP(Inde/Pakistan)

Amériques
Â MINUSTAH(Haïti)

Europe
Â UNFICYP(Chypre)

Â MINUK (Kosovo)

Â MONUG(Géorgie)

Moyen -Orient
Â ONUST(Moyen-Orient)

Â (FNUOD(Hauteur du 
Golan)

Â FINUL (Liban)

http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/onub/
http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/unmil/minul.htm
http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/monuc/body_monuc.htm
http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/unmee/body_unmee.htm
http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/minurso/body_minursof.htm
http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/onuci/
http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/unmogip/body_unmogip.htm
http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/minustah/
http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/unficyp/unficyp.htm
http://www.un.org/french/peace/kosovo/pages/kosovo1.htm
http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/monug/monug.htm
http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/onust/onust.htm
http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/fnuod/fnuod.htm
http://www.un.org/french/peace/peace/cu_mission/finul/finul.htm


Â Depuis 1945: 63 missions sur le terrain
Â Aujourd'hui: 20 OMP en cours et 13 missions politiques sur 4 

continents
Â 110 000 militaires et civils Ce chiffre qui devrait passer à 

170000 
Â Personnel originaire de 160 pays: 80 000 militaires, 11 000 

policiers, 6 000 fonctionnaires internationaux, 13 000 civils 
recrutés localement, 2 300 volontaires 

Â Premier contributeur de personnel en uniforme: Pakistan (31 
mars 2008) 

Â Budget des opérations des OMP (juillet 2007-juin 2008): 7 
milliards de dollars, soit 0,5% des dépenses militaires 
mondiales  (Source:ONU)



Â Années 50: Europe surtout
Â Année 90: Changement de profil avec la fin de la guerre 

froide
Â Aujourdôhui toutes les r®gions du monde contribuent ¨ un 

niveau ou à un autre aux OMP. En 2006: Rôle plus 
importantes des pays  Européens ( au Liban avec 
lô®largissement de la FINUL dans le conflit entre Isra±l et le 
Hezbollah. 

Â Certains pays récepteurs deviennent contributeurs: Bosnie-
Herzégovine, Cambodge, Croatie, El Salvador, l'ex-République 
yougoslave de Macédoine, Guatemala, Namibie, le Rwanda et 
la Sierra Leone

Â Accroissement des activités de police de l'ONU



MISSION DES NATIONS 
UNIES POUR LA 
STABILISATION 

EN HAITI 

(MINUSTAH)



ANTÉCEDENTS

Suite  à la crise politique qui sévisait en Haiti 
à la fin des années 2003 et suite au départ 
du President Aristide en fevrier 2004, Le 
Conseil de sécurité des Nations unies a 
autoris® lôenvoi dôune force multinationale 
intérimaire (Res. 1529) qui sera succédée 
par la la mise en place  de la MINUSTAH 
(Res. 1542). A nos jours, son mandat a été 
renouvelé plusieurs fois: Res.1608 (2005), 
1702 (2006), 1743 (2007) et 1780 (2007) 
en vigueur jusquôau 15 octobre 2008.



MANDAT INITIAL

DE 

LA MINUSTAH
Â Par sa résolution 1542 du 30 avril 2004, le 

Conseil de sécurité définit le mandat:

Â Rétablir la paix

Â Initier un processus constitutionnel et 
politique, par lôorganisation dô®lections 
locales et nationales 

ÂMise en place dôun cadre de dialogue et de 
réconciliation nationale



MANDAT ACTUEL 
DE 

LA MINUSTAH
Â Le 15 octobre 2007, (ré. 1780), le CS a renouvelé le 

mandat de la MINUSTAH  pour une période d'une 
année. 

Â Se basant un certain nombre de progrès réalisés en 
Haïti, le CS réaffirme l'importance de poursuivre les 
efforts visant à restaurer la primauté du droit, par la 
formation et le renforcement des capacités 
institutionnelles dans les secteurs clés de la sécurité.

Â Demande une modification progressive de la 
composition de la MINUSTAH, afin de refléter la 
conjoncture et l'évolution des priorités sur le terrain.



Â Personnel en uniforme: 8,903,dont 7,062 
militaires et 1,841 policiers

Â Personnel civil international: 494

Â Recrutés locaux: 1,122 

Â Volontaires des Nations Unies



PAYS FOURNISSEURS
DôEFFECTIFS

MILITAIRES 
Â Argentine, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Croatie, 

Equateur, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Guatemala, Jordanie, Népal, Pakistan, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Sri Lanka et Uruguay

POLICIERS 
Â Argentine, Bénin, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, 

Canada, Chili, Chine, Colombie, Côte d'Ivoire, 
Croatie, Egypte, El Salvador, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Grenade, Guinée, Italie, 
Jordanie, Madagascar, Mali, Népal, Niger, Nigéria, 
Pakistan, Philippines, République Centre-Africaine, 
RD du CongoRoumanie, Russie, Rwanda, Sénégal, 
Sérbie, Sri Lanka, Tchad, Turquie, Uruguay et 
Yemen 



Domaine de la sécurité :

ÂAppui ¨ la Police nationale dôHaµti pour un meilleur contr¹le 
du territoire

ÂMise en oeuvre conjointe et concertées  avec la PNH des 
mesures de dissuasion pour faire reculer la violence

ÂDébut de déploiement  de patrouilles le long des frontières à 
lôappui des activit®s  de la PNH pour assurer la s®curit® 
terrestre et maritime

ÂAide au rapprochement de la Police à la population (police de 
proximité)



APPORTS DE LA MINUSTAH
(suite)

Domaine de la sécurité :

Â Poursuite conjointement avec la PNH de la  lutte 
contre la violence communautaire

Â Appui à la Commission nationale de
désarmement,démobilisation et réintégration
(CNDDR)dans les programmes de sensibilisation de
décantation des groupes armés, de désarmement
des irréductibles, de remise dôarmesvolontaires et
de formation des éléments récupérables pour leur
réinsertion dans la société



Domaine de la sécurité :
ÂParticipation ¨ des projets : Ouverture dôun 

registre des armes, révision des lois en 
vigueur en mati¯re dôimportation et de 
d®tention dôarmes et r®forme du r®gime des 
permis de port dôarmes

Â Appui au Gouvernement dans la lutte 
contre le trafic de la drogue, dôarmes, le 
trafic et la traite des personnes et les 
enlèvements en renforçant la capacité de la 
Police judiciaire



Domaine de la sécurité :

Â Aide au Gouvernement haïtien dans la  
réforme, la réorganisation et la 
professionnalisation de la Police nationale, 
en appuyant le suivi, lôencadrement, la 
formation des policiers

ÂAppui  ¨ la mise en place dôune strat®gie 
globale de gestion des frontières



Domaine de la gouvernance
Â Facilitation du  dialogue entre les partis politiques 
Â Aide à la promotion du dialogue à la résolution des 

conflits locaux
Â Appui au  Gouvernement dans le contrôle des 

frontières pour freiner la contrebande,la corruption, 
et lô®vasion fiscale.

Â Soutien au Gouv. dans ses efforts pour renforcer 
son autorité et  fournir  plus de services à la 
population

Â Appui ¨ lôorganisation  des ®lections



Domaine de la gouvernance:
Â Appui au gouvernement dans les programmes 

de décentralisation  des institutions publiques 
et de renforcement  des collectivités locales

Â Contribution au renforcement du 
fonctionnement du Sénat et de la Chambre 
des Députés

Â Appui ¨ lôaccroissement de la 
responsabilisation et la participation de la 
société civile  au développement du pays.



Domaine des droits de l'Homme 

Â Soutien au Gouvernement et aux groupes 
de d®fense des droits de lôhomme dans 
leurs efforts de promotion et de respect des 
droits de la personne

ÂSurveillance, en coop®ration avec lô OIM, de 
la situation des rapatriés,pour ce qui de la 
protection de leurs droits fondamentaux



Domaine humanitaire:

Â Soutien au Gouvernement dans le renforcement de 
sa capacité de réponse aux désastres naturels en 
terme de communication, et de sécurité

Â Participation aux missions dô®valuation conjointes 
dans les zones affectées par les désastres

Â Appui logistique pour les soins sanitaires, le 
transport de lôaide et sa distribution aux sinistr®s et 
la remise en état des infrastructures



Domaine de développement:
Â Collaboration avec gouvernement dans lô®tablissement et la 
consolidation dôun M®canisme de coordination d®partementale 
de gestion institutionnelle

Â Soutien aux programmes de renforcement de la planification 
stratégique et les capacités de gestion par une approche 
participative: Gouvernement, société civile, ONG et 
organisations internationales.

Â Plaidoyer pour la protection des groupes vulnérables 
marginalis®s par rapport ¨ la distribution de lôassistance ou en 
raison des violations des droits de lôhomme 

Â Appui à la  sensibilisation et à la formation sur le VIH/SIDA et 
distribution de matériels d'éducation



Justice
Â Aide au rétablissement et au maintien de l'état de droit

Â Aide à la réorganisation et le renforcement du secteur de la 
justice par le biais de Programme dôaccompagnementet de de 
professionnalisationdes fonctionnaires de lôappareil judiciaire

Â Soutien aux Programmes de réforme des lois notamment sur 
la violence faites aux femmes

Â Appui aux mesures visant à la réduction de la surpopulation 
carcérale et la détention provisoire prolongée

Â Amélioration des conditions de détention ( Séparation des 
femmes et des mineurs)

http://www.minustah.org/pages/Programme-d%92accompagnement
http://www.minustah.org/pages/Programme-de-professionnalisation


DÉFIS A RELEVER
PAR LES OMP

Â D®veloppement  d'un m®canisme de passage dôune 
Mission de maintien de la paix à une Mission de 
consolidation de la paix axée sur le développement 
á long terme dans toutes ses dimensions

Â Renforcement des capacités des casques bleus à 
mieux sôadapter ¨ dôautres cultures et remplir des 
taches diverses

Â Différenciation des stratégies de renforcement de 
lô®tat des strat®gies post-conflit appliquées dans 
des  pays qui ont connu la guerre



D£FIS A RELEVERé

Â Apport durable ¨ lôEtat dans ses efforts pour augmenter 
significativement sa capacité à assurer la sécurité et maintenir 
lôordre public

Â Renforcement du redressement et du développement 
économique et social

Â Meilleure coordination entre les différentes entités présentes 
sur le terrain pour éviter les duplications de tâches




